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Courriel Montréal, le 15 février 2016 

Objet : Demande d’accès concernant Avon Canada inc.,  
5500, route Transcanadienne, (Pointe-Claire) Montréal 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande, reçue le 27 janvier 2016, concernant l’objet 
précité.  

Vous trouverez en annexe les documents demandés. Il s’agit de : 

1. Certificat d’autorisation du 10 juin 1993, 2 pages
2. Télécopie du 28 septembre 1990, 3 pages
3. Rapport de vérification du 20 juillet 2014, 2 pages
4. Courriel du 17 juillet 2015, 1 page
5. Inspection matières dangereuses, 21 novembre 2003, 12 pages
6. Avis d’infraction du 15 avril 1999, 2 pages
7. Lettre du 2 novembre 1998, 5 pages
8. Rapport d’inspection du 27 avril 1992, 4 pages
9. Lettre du 17 décembre 1973, 1 page
10. Lettre du 20 juin 1978, 1 page
11. Certificat d’autorisation du 15 aout 1979, 2 pages

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  

Nous vous invitons également à faire votre demande auprès de  la ville de Pointe-Claire 
Me Jean-Denis Jacob,Greffier,451, boul. Saint-Jean Pointe-Claire (QC) H9R 3J3 
Tél. : 514 630-1200 Téléc. : 514 630-1280, greffe@ville.pointe-claire.qc.ca 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 Original signé par : Isabelle Falardeau 
 Répondante régionale de l'accès 
 aux documents 
 
p. j.  
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